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ERRATA.

Il s'est glissé dans certains passages du Bulletin des lois

français des années 1832, 1842 et 1843, quelques erreurs qui
exigent une rectification :

Tome II, page 76, n° 7, 3" alinéa, le mot inférieurs ne rend

qu'imparfaitement la signification de übrigen qui se trouve
dans le texte allemand et qui s'applique à tous les fonctionnaires

autres que les supérieurs ; il doit donc être traduit par
égaux ou inférieurs.

Tome XII, page 53 dernier alinéa de l'article 4, au lieu
de l'organisation actuelle, lisez l'organisation nouvelle.

Même tome page 54, à l'avant-dernière ligne de l'art. 8,
il a été omis, après extérieur, une virgule, dont la suppression
altère le sens de la phrase. En conséquence on doit lire : a les

250,000 fr. qui ont été donnés à l'hôpital extérieur,
conformément à l'article 9 ci-après. »

Tome XIII. On a omis d'indiquer la pagination de quelques
articles de la table alphabétique de ce volume. Les chiffres

manquons doivent être suppléés ainsi qu'il suit :

Cabarets et restaurais. In fine, ajoutez : Page 108.
Péages. Après « fixation de leurs Iraitemens » ajoutez :

Page 103. — Ibid. Après « leur création,» ajoutez : Page 106.
Schwarzbourg-Sondershausen. In fine, ajoutez : Page 110.

Traite foraine. In fine, ajoutez : Page 110.
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